
17  Police ou Gendarmerie (114 par SMS)
15  SAMU

115   Urgence Sociale

CONTACTER SOLIDARITÉ FEMMES 13 

MARSEILLE

ÉTANG DE BERRE     

Prise de rdv par téléphone du lundi au vendredi de 10h à
12h30 et de 13h30 à 17h, sauf le mercredi matin

Accueil au 146 rue Paradis, 13006 Marseille
Avec RDV tous les après-midis
Sans RDV tous les matins, sauf le mercredi

Du lundi au vendredi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Sauf le mercredi matin

04 42 55 46 87  Istres
04 42 02 94 65  Port de Bouc

AIX-EN-PROVENCE

04 42 99 09 86 Aix-en-Provence

04 91 24 61 50

Accueil du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
Uniquement sur RDV - prise de RDV par téléphone

EN CAS D’URGENCE 7j/7 et 24h/24

ACCOMPAGNE DEPUIS 1976 LES FEMMES, ET LEURS

ENFANTS, VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES OU

SEXUELLES DANS LES BOUCHES-DU-RHÔNE

contact@solidaritefemmes13.org

04 91 24 61 50 du lundi au vendredi

146 rue Paradis, 13006 Marseille

www.solidaritefemmes13.org
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SOLIDARITÉ

FEMMES 13 DANS

LES BOUCHES-DU-

RHÔNE

Siège social

ACCUEIL

PERMANENCES

RÉSEAU

HÉBERGEMENT



Les violences conjugales, qu’est-ce que c’est ?
Ce sont toutes les violences commises au sein des couples ou ex-couples,

qu’ils soient mariés, pacsés, en union libre, avec ou sans vie commune. 
Les violences conjugales peuvent exister sous 4 formes : les violences

physiques (coups et blessures...), les violences sexuelles (agression, viol...), les
violences psychologiques (insultes, dénigrement, harcèlement...), les violences
administratives ou économiques (détention des papiers d’identité, des moyens

de paiement, interdiction de travailler...).

Et les violences sexuelles ? 
Ce sont tous les actes de nature sexuelle commis avec violence, contrainte,
menace ou surprise (attouchement, agression, viol). On peut être victime de

violences sexuelles en dehors de son couple, mais aussi dans son couple :
personne n’a le droit d’imposer un rapport sexuel à quelqu’un⸱e sans son

consentement, même dans un couple marié !

Qui peut être concerné⸱e ? Qui est responsable ? 
Ces violences peuvent toucher toutes les familles, les enfants et les

adolescent⸱es, les filles et les garçons, de toutes les classes sociales et de
toutes les cultures. Elles sont formellement interdites par la loi. 

Les victimes ne sont jamais responsables des violences qu’elles subissent. 
Le seul et unique responsable, c’est l’agresseur.

QUELQUES CHIFFRES EN FRANCE

1 femme sur 10 a été victime de violences conjugales au cours de l’année*
118 femmes et 27 hommes ont été tué⸱es par leur partenaire ou ex partenaire*
81% des victimes de violences conjugales sont des femmes*
94% des condamné·es pour violences conjugales sont des hommes*
12 enfants ont été tué·es dans un contexte de violences conjugales*
91% des victimes de viol connaissent leur agresseur. Dans 45% des cas, il
s’agit du partenaire ou de l’ex partenaire**
217 000 femmes déclarent avoir été victimes de viols, de tentatives de viols ou
d’agressions sexuelles en un an***

* Lettre de l’Observatoire National des Violences faites aux femmes, n°19, 2024
** Rapport d’information n°721 sur le viol, Délégation de l’Assemblée Nationale aux Droits des femmes, 2018

*** Enquête « Vécu et Ressenti en matière de Sécurité » (VRS) – SSMSI – 2022  

NOTRE EXPERTISE EN SIX PÔLES*

Accueil, Écoute & Orientation
Diagnostic, accompagnement et
conseil, sous forme d’entretiens
individuels ou d’orientation vers des
partenaires.

3 554 accueils réalisés
7 673 appels reçus

Logement 
Accompagnement social dans les
démarches d’accès ou de maintien
dans le logement, afin de permettre
une insertion locative stable et
durable. Il ne s’agit pas de mise à
disposition de logements

88 mesures ASELL et AVDL

Psychologie clinique 
& Art-thérapie
Prise en charge thérapeutique
spécifique pour femmes et enfants :
entretiens individuels, groupes de
parole ou d’expression, espace du
lien mère-enfant (La Tresse) 

1 703 entretiens femmes
218 entretiens enfants
706 participations en art-thérapie

Hébergement
Mise à disposition d’hébergements
secrets, en diffus ou en collectif,
intégrant  un accompagnement socio-
éducatif afin de sortir des violences et
de retrouver une stabilité.

85 femmes et enfants hébergé⸱es

Formation & Réseaux pro
Formation, sensibilisation et prévention
auprès des institutions, du grand public
et des professionnel⸱les, autour des
violences conjugales, des
conséquences sur les enfants et ados,
des VSS… Animation de réseaux
territoriaux pour fédérer des
partenaires. Pour plus d’informations,
retrouvez notre catalogue de formation
sur notre site internet 

267 personnes formées
+ 1 000 personnes sensibilisées

Projets & Développement
Conduite d’actions innovantes à
destination de différents publics pour
lutter autrement et informer sur les
VSS : marches exploratoires, Le
Quadrathlon des femmes, Job Café,
J’crains dégun…

* Les données chiffrées sont extraites du Rapport d’activité 2024, disponible sur www.solidaritefemmes13.org

màj février 2026

Tous nos services d’accompagnement sont réservés aux femmes, avec leurs
enfants, victimes de violences conjugales ou sexuelles dans les Bouches-du-
Rhône. L’accueil y est gratuit, anonyme et inconditionnel. Si vous êtes mineure,
vous devez venir accompagnée d’un⸱e adulte.


